COMPTE RENDU SOMMAIRE
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 1 JUILLET 2010
PRESENTS : Jean-Paul DICONNE, Jean-Pierre BUGUET, Jocelyne CLEMENT, Christian CORDEY, Manuel DESCHAMPS, Jeannine GEOFFROY, Bernadette GIRARDEAU, Pierre RAGEOT. 
Absents excusés : Cyrille JOBARD (pouvoir Jean-Pierre BUGUET)  Michel LAUQUIN, Franck CHAMPAGNE (pouvoir Christian CORDEY), Sylvie RUBEY (pouvoir Jean-Paul DICONNE) Sylvie ZIMMER (pouvoir Jocelyne CLEMENT)

Absents non excusés : Marie-Thérèse BERTHIER, Michel ROY  
ACQUISITION DE TERRAIN
Le Maire informe le conseil municipal sur la possibilité d’acquérir le terrain appartenant à RFF situé en limite de la déchetterie.
Après débats, le conseil décide d’acheter ce terrain au prix de 5 € le m² et accepte les conditions imposées par RFF pour les frais de bornages, d’acte notarié, de clôtures.

Donne pouvoir au Maire pour traiter cette affaire et signer les documents nécessaires.

AVENANT ASSAINISSEMENT
Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire sur l’étude effectuée par le bureau SOGREAH pour la mise aux normes de la lagune et la possibilité d’installer un lit planté de roseaux, le conseil accepte l’avenant de ce bureau d’études pour la somme de 6 200 € H.T.pour la production d’un avant-projet sur l’étude d’un lit planté de roseaux.
RAPPORTS ANNUELS
Le Conseil entend M. Christian CORDEY exposer le rapport annuel du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse-Dheune, le rapport annuel du Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères et du Syndicat Mixte d’Enfouissement et de Traitement des ordures, le rapport annuel du Service Public d’Assainissement Non Collectif.
REGLEMENT DE COLLECTE

Le Conseil prend connaissance du règlement de collecte des ordures ménagères établi par le SIRTOM de Chagny qui entrera en vigueur le 1 janvier 2011.
JARDIN DU SOUVENIR

Le Conseil décide l’achat d’un pupitre en granit rose à installer dans le jardin du souvenir.
INFORMATIONS DIVERSES

Le Conseil est informé de l’avancement du dossier de l’installation de toilettes publiques handicapés, et des problèmes sur les pompes du poste de refoulement de la Rue Voisset.
Vu par nous Jean-Paul DICONNE, Maire d’ALLEREY SUR SAONE, pour être affiché à la porte de la mairie, le 2 juillet 2010, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.
le Maire 
J.P.DICONNE
